Lycée Français Blaise Pascal - Ecole Jacques Prévert
25 BP 2257 ABIDJAN 25 – Côte d’Ivoire    
(   00.225/ 22 40 55 80    Télécopie : 00.225/ 22 40 55 75
Courriel : inscriptions@blaisepascal.ci  Site web : www.blaisepascal.ci
COLLEGE - LYCEE
I - CONDITIONS GÉNÉRALES D'INSCRIPTION 
  Scolarisation d'enfants de nationalité française issus d'un établissement français métropolitain, public ou privé sous contrat ou d'un établissement français à l'étranger, homologué par le Ministère de l'Éducation Nationale. 

  Scolarisation d'enfants étrangers nationaux ou francophones précédemment scolarisés dans un établissement homologué par le Ministère de l'Éducation Nationale,  dans la limite des places disponibles. 

 Scolarisation d'enfants nationaux ou étrangers tiers issus d'un autre système éducatif après un test d’évaluation du niveau et sous réserve de places disponibles.  

Frais d’inscription pour le test : 20.000 FCFA, non remboursables.
II. DOCUMENTS A FOURNIR AVEC LA DEMANDE D’INSCRIPTION
  Pour les élèves français : photocopie du passeport, de la carte nationale d'identité ou du livret de famille  et deux photos d’identité. 

  Pour les élèves des autres nationalités : extrait de l'acte de naissance ou photocopie certifiée conforme  et  deux photos d’identité. 
  Le cas échéant, justificatif d’autorité parentale.
  Certificat de radiation(ou exeat) de l'établissement d'origine. 

  Dossier scolaire comportant la décision d'orientation. 

  Dossier médical 

  Entrée en 1ère : livret du Baccalauréat ou appréciation du français en classe de seconde. 

  Entrée en terminale : livret du Baccalauréat et relevé des notes aux épreuves anticipées du baccalauréat. 

III - MANUELS ET FOURNITURES 
La liste des fournitures scolaires et  des manuels à fournir sera publiée sur le site du lycée ultérieurement. 
IV– RESTAURATION (service extérieur) 
Concession accordée à la société ADEAL (Pâtisseries Abidjanaises) : snacks et plats du jour. Des carnets de tickets sont vendus au lycée par la société.

V - TRANSPORT (service extérieur) 

Transport des élèves assuré par la SOTRA dans des bus réservés au lycée et selon des itinéraires fixes (voir Rubrique VIE PRATIQUE, site du lycée). Fiche d’inscription à compléter et à joindre au dossier d’inscription, le cas échéant.
VI - RENTRÉE SCOLAIRE 2011 
La rentrée scolaire est fixée au vendredi 2 septembre 2011. Le calendrier sera publié sur le site du lycée.
